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Procès-verbal synthétique
L’an deux mille six, le 23 octobre à 14h00, le Comité Syndical légalement convoqué s’est réuni, sous la présidence de Roger MEZIN.

	Présents 


	Excusés et Absents 

	1. Roger MEZIN
	1 - Emmanuel BOUCHER

	2. Joël BRUNET
	2 - Régis LECUYER

	3. Jean-Robert CHATEAUROUX
	3 – Paul PILOT

	4. Dominique FACHON
	

	5. Charley GIROUDEAU
	

	6. Hubert HENNO
	

	7. Bruno GAFFET 
	

	8. Guy LACHEREZ
	

	9. Daniel LAGACHE
	

	10. Daniel LEROY
	

	11. Claude LANDO
	

	12. Nicolas DUHAMEL
	

	Christophe CHAUVET
	


Déroulement de la séance :

( Désignation des secrétaires de séance. Monsieur GIROUDEAU a été désigné secrétaire de séance. 
( Approbation du compte-rendu du dernier Comité Syndical. Le compte-rendu de la dernière réunion du 15 septembre 2006 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été reçue. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents. 
Le quorum ayant été constaté, la séance s’est déroulée de la  manière suivante :

I - Informations du Président 

Contentieux avec la Région (suite)

La Commission Permanente du Conseil Régional réunie le 29 septembre 06 avait à son ordre du jour un point sur l’octroi d’une subvention au déploiement des phases complémentaires de PHILEAS NET. La convention n’a pas été votée par l’assemblée. 

Une nouvelle requête a été déposée par notre avocat auprès du Tribunal Administratif dès lundi 2 octobre. 

Pour information, le message suivant a été diffusé auprès de tous les conseillers régionaux : 

Cher (e) Collègue
Par delà les polémiques politiciennes que la justice tranchera, voici la réalité technique sur les réseaux à très haut débit telle qu'elle ressort de la consultation publique(ci-dessous) initiée par le Ministère de l'Industrie peu suspect d'être anti France Télécom.

Il en ressort :

-que les stratégies fibres optiques sont indispensables au développement des territoires

-que les collectivités publiques doivent s'y impliquer fortement

-que la mutualisation est le moyen de réduire les coûts.

C'est exactement ce que fait l'Agence SUSI avec les 795kms de son réseau Philéas Net qui attire déjà 4 opérateurs différents. Les mutualisations de services engendrent des économies qui se chiffrent à plus d'un million d’euros.

Jetez un coup d'œil sur le site de l'Agence, le débat n'en sera que plus clair. Comme moi, vous faites le constat qu'en dépit des promesses de C. Gewerc, le Conseil Régional qui en juin 2004 devait tout régler en 3 mois n'a rien fait dans la Somme, que le réseau dit régional va disparaître car illégal, comme je l'avais annoncé et que, bien sûr, d'une façon ou d'une autre la subvention promise devra être versée.

A votre disposition pour toutes informations complémentaires que vous souhaiteriez.

http://www.agence-susi.fr
Synthèse de la consultation publique lancée par le Ministère de l'Industrie sur les Réseaux à très haut débit

Afin de permettre à l’ensemble des acteurs, notamment ceux qui n’étaient pas représentés au sein du comité de pilotage de l’étude, de s’exprimer, la direction Générale des Entreprises a lancé au printemps 2006 une consultation publique sur le rapport final en l’accompagnant d’un questionnaire. 

Il ressort de la consultation publique que la montée progressive en débits est inéluctable. D’après les acteurs du secteur, le prolongement de la fibre optique dans les réseaux semble la méthode la plus pérenne pour offrir des services nécessitant des très hauts débits. 

Par ailleurs, les personnes interrogées estiment indispensable une action des pouvoirs publics en faveur du très haut débit, afin que la France bénéficie au maximum des retombées industrielles et économiques de cette technologie. 

Les acteurs du très haut débit en France suggèrent plusieurs possibilités d’intervention de la part de l’État : 

· Diminuer les barrières à l’entrée et réduire le coût de déploiement en utilisant les infrastructures existantes, mutualiser les travaux de génie civil... 

· Soutenir une intervention des collectivités territoriales pour l’accès de tous à la société de l’information et pour financer des expérimentations à grande échelle. 

· Adapter la régulation afin de favoriser les investissements : les avis diffèrent sur ce point, certain considérant le marché comme émergent et ne devant pas être régulé, d’autres qu’une régulation devrait être prévue pour prolonger le modèle du haut débit. 

· Promouvoir le développement des usages par un soutien au développement de l’équipement des foyers grâce à la formation aux TIC, à l’émergence d’offres légales de téléchargement, au lancement de services de TV à haute définition... 

Soutenir le développement industriel et l’expérimentation de nouveaux services à très haut débit, notamment à travers les projets de l’ANR (Agence Nationale de la Recherche) et de certains pôles de compétitivité.
Bureau du 16 octobre 2006 

Le Président rend compte au comité syndical des délibérations adoptées par le BUREAU le  16 octobre. 

Délibérations 

01 – Marché « Prestations des services Télécoms » - lot 2 – avenant 2

Le projet d’avenant n°2 au marché « Prestations des services Télécoms » permettant de prendre en compte la fusion de Cegetel et Neuf Telecom au 30 juin 2006 est approuvé. Le lot 2 du marché Télécoms, attribué le 15 décembre 2004 à la société Neuf TELECOM est transféré à la société née de cette fusion dénommée NEUF CEGETEL. 

02 – Marché « Extension de l’infrastructure PHILEAS NET 1 » – LOT3 – Avenant 7

Le projet d’avenant n°7 au marché « Extension de PHILEAS NET 1 » – lot 3 portant sur une actualisation du bordereau des prix notamment pour les prestations de génie civil, est approuvé.

03 – Convention avec l’ONISEP – Avenant 1

Le projet d’avenant n°1 à la convention avec l’ONISEP portant sur les conditions financières de l’occupation des locaux est approuvé.

04 – Convention avec HDRR
Le projet de convention définissant les modalités de coopération pour le déploiement du réseau hertzien sur le département de la Somme, avec notamment la mise à disposition du réseau de l’Agence à HDRR, est approuvé.
05 – Marché « Services d’accès Internet très haut débit » – avenant 1

Le projet d’avenant n°1 au marché « Services d’accès Internet très haut débit » permettant de prendre en compte la fusion de Cegetel et Neuf Telecom au 30 juin 2006 est approuvé. Ce marché attribué le 22 septembre 2005 à la société Neuf TELECOM est transféré à la société née de cette fusion dénommée NEUF CEGETEL. 

Décisions du BUREAU

1 – TUTOR devra fournir à l’Agence pour le prochain comité syndical du 23 octobre le PERT de la desserte des coms de coms en haut débit. 

2 – Toutes les demandes officielles aux institutions comme France TELECOM, SNCF, ARCEP, DDE, ou tout autre établissement doivent partir de l’Agence, signées par le Président. C’est l’Agence qui en assurera le  suivi et les  relances. 

3 – TUTOR doit fournir pour le prochain comité syndical une note sur les avantages techniques et financiers de la mutualisation de l’IPBX. 

Ensuite, les membres débattent des orientations budgétaires 2007. 

II. Débat d’Orientation Budgétaire 2007
1 – Les membres
En 2006, l’Agence a accueilli les CCI d’Abbeville & Picardie Maritime et de Péronne et la Com de Coms du Pays du Coquelicot.  
La  proposition de maintenir le droit de vote à 500€ est adoptée.  

2 - LES SERVICES
DEBAT >>>> 

· Pour la population : est-ce que l’Agence doit s’engager dans une communication sur les services apportés par les opérateurs sur  réseau PN ? 

Il faut préparer la communication auprès des communes, mais la lancer lorsque nous aurons des choses concrètes à proposer : quand le réseau sera activé, les URAD dégroupées et des offres télécoms disponibles auprès de la population. La date butoir pour le fonctionnement du réseau est le 30 juin 2007. L’année 2007 doit être l’année de « visualisation » de notre action depuis 5 ans en matière de réseaux. 

- Pour les écoles  les ENT et l’équipement. Certainement le dossier le plus important de l’année 2007. Il va permettre d’offrir à toutes les écoles primaires des territoires de nos membres un accès aux Environnements Numériques de Travail. 

Cet outils facilitant à la fois l’accès à la connaissance, le soutien scolaire de l’enfant « après l’école » et la mise en relation enfant/enseignant/parents, apportent dans l’école et dans le village le savoir et la performance scolaire sans que l’enfant se déplace. 

Si nous avons construit ce réseau c’est essentiellement pour atteindre cet objectif pour nos enfants. Ce dossier pose un certain nombre de d’étapes :


· La convention avec le Rectorat 

· l’hébergement des ENT sur SUSI

· La gestion des comptes élèves - parents - enseignants

· La gestion des contenus éditeurs

· Gestion de l’accompagnement scolaire « après l’école » : tutorat ? 

Convention avec le CNED ou avec le CNDP.

· Hot Line

· Groupement d’achat pour les équipements 

Les problèmes soulevés : la formation des enseignants et le  manque d’animateurs TICE en milieu rural. 

- Pour les mairies 

A - appartenant à une com de com membre de l’Agence : 


- les télécommunications par convention de mutualisation ; pour cela, il faut veiller au transfert de la compétence ENT et communications électroniques à la com de com qui, à son tour, la transfère à l’Agence. 


- relation entre les habitants d’une même commune, assistance à la réalisation du site Web et fonctionnalités (covoiturage, paiement en ligne, démarches administratives en ligne), hébergement, entretien


- démat des marchés, du contrôle de légalité

- Hot Line mairies et écoles – ce service incombe bien à l’Agence 

- groupement d’achat du matériel informatique : pour cela il faut informer les communes membres

- sécurisation de l’informatique et archivage 

Le Président se propose d’aller rencontrer les coms de coms courant novembre pour leur expliquer les « plus » de l’Agence : le prix de l’accès Internet et les offres concurrentielles pour la population, le débit et le  service. 

B – pour les autres mairies de la Somme : 

· groupement d’achats  - Avis du BUREAU : cela risque d’être une charge lourde de l’Agence dont la priorité est la gestion du réseau et les services. 


- réponse de l’Agence à un appel d’offres d’une collectivité

PROPOSITION de service  pour les sites Web des mairies : 

· Covoiturage : nous pouvons mettre en œuvre un service sur les deux communautés de communes membres permettant à la fois l’utilisation du réseau PHILEASNET et les sites WEB des membres ou des partenaires. Ce service permettrait de réaliser, sous forme de test, dans un premier temps des zones de co-voiturage proches du réseau et donc télé surveillées et des systèmes de forum sur les sites des membres permettant à toute personne d’organiser les tours de covoiturage vers Amiens et retour. En ces temps d’économie d’énergie et d’augmentation des coûts du carburant ce service pourrait être apprécié.

Pour réaliser une telle plate-forme, il faut faire du benchmarking, voir ce qui est fait et marche dans d’autres collectivités et faire une mise en concurrence. 

- Pour les Entreprises : 

Est-ce que l’Agence engage une action de communication auprès des entreprises pour leur faire connaître les avantages du haut débit et l’offre concurrentielle grâce à PN ? 

- ZAE : lors de travaux de viabilisation d’une zone d’activité, prévoir l’installation de fourreaux. 

- L'Agence assure t elle l'adduction des entreprises? – Avis du Bureau : l’Agence doit faire parvenir la fibre optique au pied du bâtiment, collée à la chambre de France Télécom. L’investissement de l’Agence doit être décidé en fonction du retour sur investissement. 

- Il faut autant que possible utiliser les fourreaux de France Télécom et signer des conventions de mise à disposition réciproque de fourreaux. 

( Pour le 15 novembre 2006, TUTOR fournira une étude par ZAE de la  Somme pour connaître : le nombre d’entreprises, les fourreaux disponibles de France Télécom et le coût de la desserte au pied de l’entreprise.   

Ces services seront testés au fur et à mesure de l’activation des réseaux sur les com de com membres : Amiens Métropole,  le Pays du Coquelicot et CONTY

3 - LES RESEAUX
Adduction des NRA (Nœud de Raccordement des Abonnés appelé aussi URAD). Faut-il investir dans les DSLAM (élément d’activation permettant le  dégroupage par un opérateur) ? Le coût d’installation d’un DSLAM est d’environ 35 000€. Si l’on veut étendre le dégroupage, il faut équiper les NRA des communes adhérentes. 

Faut-il équiper un NRA avec un DSLAM public ? Oui, si nous voulons apporter la concurrence et diversifier les services. 

La desserte par le réseau hertzien implique pour les particuliers l’achat d’une antenne. 

L’Agence pourra louer les pylônes qu’elle construira à des opérateurs pour l’UMTS. 
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Amiens 450
Abbeville 80
Woincourt 30
Albert 40
Peronne 35
Total : 635 entreprises
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Le réseau en chiffres

Amiens Métropole :10 M€
Hors AM 22 M€
Total 32 M€
Dont CR : 10,175 M€ (en attente)
FEDER :3,5 M€
AM: 5 M€
CG80: 14 M€
Optimisation du budget

URAD SAXO : 1,5 ME  Optimisation du tracé
Activation : 2 M€

AMO 5% de 32 M€: 1,5 Mg /20 Km prévus
& Me 795 Km réalisés

»L'actualisation des prix n’est pas financée par le budget
1,3 M€ soit 1% par an.





* Pour desservir les écoles et les établissements publics, il faut des DSLAM publics. Ces DSLAMS seront également utilisés par l’opérateur AFONE qui, en payant à l’Agence la redevance fixe de  30 001€, puis 60 000€ et ensuite 90 000€, en financera l’installation. 

· Avis du comité syndical : toutes les URAD de la Somme doivent être équipées de DSLAM publics afin de permettre aux opérateurs privés de les utiliser pour desservir l’utilisateur final ; sans cette action, le réseau n’aura pas de sens. 
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Poursuivre le réseau à la demande des opérateurs : 

· FREE : 11 URAD à pénétrer en plus des 11 URAD déjà prises par l’opérateur. 
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· AFONE : mise en œuvre des DSLAM publics. AFONE est prêt à activer les URAD déjà dégroupées par l’Agence.

Proposition de budget : Pénétration 10 000€ x 11 URAD = 110 000€
Equipement DSLAM 35 000€ x 15 URAD = 

        525 000€
TOTAL         635 000€

4 - LE CENTRE SERVEUR
- Le centre serveur mutualise, sécurise et optimise 

DEBAT>>>>> 

· agrandissement et mise aux normes de la salle serveurs (report des fonds non dépensés) 

· étude d’un site de back up

· mutualisation de l’archivage, 

· mutualisation de l’IPBX 


5 - Les TERMINAUX
Même si cette stratégie concerne essentiellement les communes elles-mêmes, il est important de rappeler le rôle qu’a joué l’Agence dans le déploiement des ateliers multimédia et dans l’informatisation des écoles sur la métropole amiénoise. Cette expertise permet aujourd’hui d’accompagner les nouveaux membres dans les déploiements de solutions informatiques pour leurs écoles. (Cf : accompagnement de la communes de Conty dans le programme d’informatisation de ses écoles).

Le dossier structurant des ENT impliquera une nouvelle fois l’utilisation de ces compétences, tant dans le choix des matériels que dans leurs déploiements et les missions de support qui y sont inévitablement associées. 

Le choix des ordinateurs, des tableaux blancs interactifs, les vidéo projecteurs, autant de matériels qu’il conviendra de choisir. 

DEBAT >>>

L’Agence optimise les choix des achats des supports et propose : 

· Groupements d’achats gérés par l’Agence 

· Hot line étendue aux coms de coms 

· Centralisation des maintenances, la maintenance à distance

La séance est levée à 16h. 

Prochain comité syndical le 8 décembre 2006 à 17h.

Fait à Amiens, le 31 octobre 2006 


Signé Roger MEZIN

__________________________

Le Président

Où on en est ? Sur les 32M€ on a fait : >>>>





>>>> DEBAT 


Poursuivre le réseau par l’initiative publique : chaque communauté de commune adhérente reçoit un dossier détaillant l’extension du réseau primaire et ce afin de décider les adductions suivantes :


    > raccordement de NRA non demandés par les grands opérateurs*.


    > raccordement et desserte des zones d’activités


    > raccordement des points hauts au réseau PhiléasNet pour la mise en œuvre des pylônes complémentaires à ceux de HDRR.


    > raccordement des écoles primaires ou des établissements publics*.








Ci-joint les URAD demandées par COMPLETEL pour dégroupage qu’il compte équiper en DSLAM afin de desservir les zones d’activité économique indiquées sur la carte ;  








Pour donner suite aux nombreuses demandes d’opérateurs télécoms COMPLETEL, COLT, AFONE, concernant l’installation de leurs POP Rue St Fuscien et afin de répondre aux capacités de stockage nécessaires pour l’archivage et les différents dossiers de mutualisation, une nouvelle étape d’agrandissement des locaux techniques de l’Agence est à prévoir en 2007. 


Cet agrandissement est à prévoir sur deux sites (St Fuscien et Square des 4 Chênes) afin de réduire les risques de sinistres liés à la stratégie mono site jusqu’alors privilégiée. 





�





Le WiMax – convention HDRR. Etude confiée à notre exploitant pour voir comment choisir entre le WiMax et l’installation de DSLAM publics. 


Les capillarités (publiques ou entreprise) sont payées par celui qui les demande (collectivité, entreprise, opérateur) et l’Agence finance à la mesure de l’intérêt financier qu’elle y trouve. Une convention de mutualisation (ou un avenant à l’actuelle convention pour les membres fondateurs) sera établie à cet effet.


Arrêté pour prévoir la pose de fourreaux lors des travaux de voirie départementale/communale. 


Problématique de la liaison avec COLT pour aller sur Paris





Proposition de budget : 


15 pylônes x 100 000€ = 1 500 000€ hors électricité et matériel actif. 





Proposition de budget : 


1 000 ENT gérés, hébergés, supportés : 100 000 €. 


L’Agence assurerait le paiement des contenus aux éditeurs en fonction de la  consommation de chaque école. 





Préfecture de la Somme


Contrôle de légalité 31 OCT 2006





Préfecture de la Somme


Contrôle de légalité 31 OCT 2006
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